
SQ-3503 (2016-06-22) 

CONFIDENTIEL 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
1701, rue Parthenais, UO 3210 
Montréal (Québec)  H2K 3S7 

Notre référence : 2211 503/ Votre référence :

Le 16 décembre 2022 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant des politiques de 
gestion 

Maître,    

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 24 novembre 2022, visant à obtenir divers 
documents de la Sûreté du Québec en vigueur en date du 14 juillet 2022 portant sur les sujets suivants : 

1. Les critères permettant la mise en liberté de la personne arrêtée par voie de sommation, citation
à comparaitre ou promesse;

2. Les critères permettant la mise sous garde de la personne arrêtée au lieu de la mise en liberté;
3. La surveillance de la détention;
4. Le contrôle des motifs justifiant la détention et sa durée;
5. Le recours à un procureur conseil;
6. La rédaction et la remise des documents (constat d'infraction, procès-verbal de suspension de

permis, citation à comparaitre, etc.).

Aux termes des recherches effectuées, nous vous transmettons, ci-joint, les politiques de gestion 
repérées que la Loi sur l’accès nous permet de vous communiquer, soit :  

- Politique de gestion « Pouvoirs d’arrestation et mise en liberté en vertu du Code criminel » (PG-
GEN-11) qui traite des pouvoirs d'arrestation d’un policier et de la mise en liberté d’un prévenu 
en vertu du Code criminel. Veuillez noter que seul un numéro de téléphone a été caviardé en 
vertu de l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que cette 
divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui en vertu de la loi, 
est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime.  

- Politique de gestion « Obligations en cas d’arrestation ou de détention et déclaration 
extrajudiciaire » (PG-GEN-19) qui décrit les obligations du policier envers une personne lors de 
l’arrestation ou de la détention. Cette politique a déjà été visée par une demande d’accès. 
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Nous vous invitons donc à consulter ledit document qui est diffusé sur notre site Internet : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/07/2022-06-21-droit-avocat.pdf 

- Politique de gestion « Personne sous la garde de la Sûreté » (PG-SOUT-03) qui vise à encadrer les 
pratiques entourant l’incarcération et la garde d’une personne, sous la responsabilité de la 
Sûreté dans un poste, dans un pôle de détention, dans un établissement de santé ou dans un 
établissement de détention.  

- Politique de gestion « Constat d’infraction (national) (SQ-o-085), Constat d’infraction  
municipalité) (SQ-o-580), constats d’infraction personnalisés par une municipalité ou une MRC 
et Avis de non-conformité (SQ-o-631) » (SEC.ROUT-05) qui décrit le rôle et les responsabilités des 
intervenants lors de la rédaction, de la vérification, de l’acheminement et de 
l’approvisionnement desdits formulaires. Toutefois, nous vous informons que des renseignements 
de nature confidentielle dont la divulgation serait susceptible de révéler les composantes d’un 
système de communication destiné à l’usage exclusif des policiers ont été protégés (article 28(6) 
de la Loi sur l’accès). Nous devons aussi refuser de donner communication de renseignements 
dont la divulgation aurait pour effet de révéler et/ou réduire l’efficacité une méthode 
d’enquête, une source confidentielle d’information, un programme, un plan d’action ou un 
dispositif de sécurité (articles 28(3) et 29 de la Loi sur l’accès).  

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi et l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du 
chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé
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1. Introduction 
1.1. Cette politique de gestion vise à encadrer les pratiques entourant l’incarcération et la garde 

d’une personne, sous la responsabilité de la Sûreté dans un poste, dans un pôle de détention, 
dans un établissement de santé ou dans un établissement de détention. 

1.2. Elle précise le rôle des membres de la Sûreté au poste de détention lorsqu’il y a recours à l’utilisation 
d’un agent de gardiennage pour la surveillance visuelle d’une personne sous garde. 

1.3. Documents afférents 
1.3.1. Lorsque l’état mental de la personne présente un danger pour elle-même ou pour autrui, 

le policier se conforme aux règles particulières prévues dans la politique de gestion 
OPÉR. GÉN. – 13. 

1.3.2. Pour l’arrestation d’une personne mineure, se référer à la politique de gestion 
OPÉR. GÉN. – 23. 

1.3.3. Pour l’arrestation lors de l’exécution d’un mandat d’emprisonnement, se référer à la politique 
de gestion OPÉR. GÉN. – 28. 

1.3.4. La politique de gestion OPÉR. GÉN. – 53 traite des obligations d’un policier envers 
une personne lors de son arrestation, de sa détention ou de sa déclaration extrajudiciaire. 

1.3.5. Le policier qui effectue la fouille de la personne sous garde se réfère à la politique de gestion 
OPÉR. GÉN. – 59. 

2. Définitions 
2.1. Agence de gardiennage : entreprise offrant des activités de gardiennage et reconnue comme 

telle au sens de la Loi sur la sécurité privée et détenant un contrat en vigueur avec la Sûreté dans 
ce domaine d’activité. 

2.2. Agent de gardiennage : personne employée par une agence de gardiennage sous contrat avec 
la Sûreté. Cette personne est détentrice d’un permis valide délivré par le Bureau de la sécurité privée 
dans la catégorie d’agent de gardiennage. 

2.3. Gardien contractuel : personne engagée par un contrat de gré à gré et non employée par une agence 
de gardiennage avec laquelle la Sûreté a signé un contrat. 

2.4. Lieu de détention : tout lieu où une personne est sous garde par un policier de la Sûreté ou par 
un agent de gardiennage. Pour l’application de la présente politique de gestion, le lieu de détention 
n’est pas limité à une cellule, mais peut être une chambre dans un établissement de santé. 

2.5. Personne sous garde : toute personne qui est détenue légalement par un agent de la paix incluant 
une personne dont l’état mental présente un danger pour elle-même ou pour autrui. 

2.6. Pôle de détention : poste de la Sûreté utilisé pour la garde d’une personne lorsque la comparution 
est prévue dans plus de 24 heures. Aux fins de cette politique de gestion, un poste de la Sûreté peut 
être un quartier général, un centre de service MRC, un poste MRC, un poste auxiliaire ou un poste 
relais au sein duquel la Sûreté exerce ses activités. 
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2.7. Policier de garde : tout policier qui effectue la garde d’une personne, et ce, en attente d’être remplacé 

par un agent de gardiennage lorsque la situation le permet. 
2.8. Surveillance visuelle : action de surveiller directement la personne sous garde ou par combinaison 

d’équipements disponibles sur les lieux de gardiennage (ex. : caméra, moniteur). 

3. Principes généraux 
3.1. Les cellules situées dans les pôles de détention de la Sûreté sont considérées comme des lieux 

de transition et ne peuvent être utilisées qu’à des fins temporaires. 
3.2. Le policier incarcère la personne sous garde dans une cellule du poste ou du pôle de détention 

identifié pour son poste. 
3.3. L’entrée et la sortie d’une personne sous garde de sa cellule sont inscrites dans le formulaire 

Registre de cellule (SQ-696-091). 
3.4. Toute personne sous garde est traitée avec humanité et respect. 
3.5. Toute information sur l’état de santé de la personne sous garde est relevée dans le formulaire Suivi 

d’un prévenu sous la responsabilité de la Sûreté (SQ-o-169) et relayée aux intervenants concernés. 
3.6. Tout comportement anormal ou tout indice potentiellement symptomatique d’une détérioration de 

l’état physique ou mental de la part de la personne sous garde est noté dans le même formulaire. 
3.6.1. une attention particulière de la part de tous les intervenants est accordée aux personnes qui 

présentent un risque lié à leur état de santé, notamment les personnes enceintes, suicidaires, 
sous l’effet de l’alcool ou de drogues ou dont l’état mental est perturbé; 

3.6.2. toute personne sous garde qui est inconsciente ou qui peine à rester consciente est transportée 
le plus rapidement possible dans un établissement de santé; 

3.6.3. si la situation l’exige, la personne sous garde est conduite à un établissement de santé, et ce, 
tout en maintenant sa garde. 

3.7. Les intervenants s’assurent que les effets personnels de la personne sous garde sont recensés et 
conservés grâce au formulaire Effets personnels (Prévenu/Détenu) (SQ-o-168) et au formulaire 
Enveloppe sous écrou (SQ-o-197).  
3.7.1. Les effets personnels trop encombrants pour l’enveloppe sont conservés dans un lieu sécurisé 

prévu à cet effet dans le pôle de détention. 
3.8. Les mesures nécessaires sont prises pour empêcher que la personne sous garde se blesse, blesse 

une autre personne ou cause des dommages : 
3.8.1. tout vêtement ou accessoire susceptible d’être utilisé afin de mettre fin à sa vie (ex. : ceinture, 

lacets) est retiré; 
3.8.2. le choix de menu destiné à la personne sous garde ne nécessite pas l’utilisation d’ustensiles; 
3.8.3. les rondes de surveillance sont fréquentes et à un rythme irrégulier. 

3.9. Toute personne accédant aux cellules ne peut porter d’arme ou d’autres objets pouvant être dangereux. 
3.10. Une surveillance visuelle est constamment exercée. 
3.11. Seul un policier peut être en contact direct avec la personne sous garde. 
3.12. Éviter de bavarder avec la personne sous garde ou de se permettre quelque familiarité que ce soit. 
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3.13. Aucun privilège n’est accordé à la personne sous garde. 
3.14. Tout médicament requis par l’état de santé de la personne sous garde est consommé dès qu’il lui est 

apporté, et ce, en la présence de la personne qui effectue la surveillance. 
3.15. Le sexe d’un des policiers de garde doit être le même que le sexe de la personne sous garde lorsque 

disponible sur la même relève de travail. 
3.15.1. La garde est faite par une personne du même sexe que la personne sous garde dans les 

situations où il faut préserver l’intimité de cette dernière (ex. : douches, toilettes, besoins 
propres à l’un ou à l’autre sexe). Dans ces mêmes situations, la garde d’une personne 
transgenre se fait par une personne du sexe de son choix. 

3.15.2. Sauf en cas de nécessité, le policier ne peut fouiller une personne de sexe opposé, assister 
à la fouille d’une telle personne ou faire fouiller une personne placée sous sa garde par une 
personne qui n’est pas du même sexe. Une personne transgenre est fouillée par une personne 
du sexe de son choix. 

3.16. Si une personne sous garde avance que son intégrité physique a été atteinte par un policier durant 
la mise sous garde ou si elle décède dans les locaux de la Sûreté, le policier se conforme à la politique 
de gestion DIR. GÉN. – 11. 

3.17. Si une personne sous garde s’évade, le policier se réfère à la politique de gestion ENQ. CRIM. – 03. 

4. Rôle des intervenants 
4.1. LE POLICIER QUI ARRÊTE OU DÉTIENT UNE PERSONNE :  

4.1.1. lorsque la détention est nécessaire (OPÉR. GÉN. – 54), assure la responsabilité 
de la personne sous garde jusqu’à ce qu’elle soit dans sa cellule : 

 en s’appuyant sur ses observations, s’assure que l’état de santé physique 
et psychologique de la personne arrêtée est stable; 
a. en cas de doute, obtient une confirmation écrite, du médecin traitant 

à l’hôpital, qui permet l’incarcération; 
b. s’il y a lieu, prend les dispositions pour donner à la personne sous garde accès 

aux médicaments prescrits pour son état de santé selon l’ordonnance 
d’un médecin, et ce, pour toute la durée de l’incarcération; 

c. dans tous les cas, s’assure de relayer toute l’information pertinente concernant 
l’état de santé de la personne sous garde au policier de garde et à son 
superviseur de relève à l’aide du formulaire SQ-o-169; 

 renseigne les intervenants concernés sur les précautions à considérer et 
les conditions à respecter lors de la garde; 

 remplit les formulaires SQ-o-168 et SQ-197 en présence de la personne 
sous garde et les remet au policier de garde; 

 accompagne la personne sous garde à travers les mesures de sécurité au lieu 
d’incarcération approprié; 
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4.1.2. pour la comparution (DOSS. OPÉR. – 15) : 

 avise le superviseur de relève ou policier de garde ainsi que l’agent de liaison 
judiciaire en leur fournissant les renseignements nécessaires à la comparution; 

4.1.3. si l’arrestation est effectuée sans mandat, s’assure que la dénonciation de l’infraction 
au Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) est faite le plus tôt possible, 
conformément à la politique de gestion ENQ. CRIM. – 08. 

4.2. LE POLICIER DE GARDE :  
4.2.1. lors de la prise en charge de la personne sous garde : 

 s’informe auprès du policier ayant procédé à l’arrestation ou au transport 
de la personne sous garde, des dispositions à prendre (ex. : appels téléphoniques, 
méthode particulière de surveillance); 

 prend connaissance des informations concernant l’état de santé de la personne 
sous garde; 

 conserve les effets personnels de la personne sous garde de façon sécuritaire 
à l’endroit prévu à cet effet et en assure le suivi; 

 remplit les champs appropriés du formulaire SQ-696-091; 
4.2.2. lors de la garde de la personne sous garde : 

 assume la responsabilité immédiate de sa garde : 
a. s’assure que son état de santé physique et mental est stable;  
b. veille à ce que la cellule d’incarcération et tout matériel d’hygiène fourni 

ne représentent aucun risque de santé ou de sécurité; 
c. si les circonstances l’exigent, s’assure que la personne sous garde soit 

conduite dans un établissement de santé (OPÉR. GÉN. – 73). 
 s’assure du suivi des activités de la personne sous garde en vérifiant 

notamment si : 
a. les repas sont servis; 
b. les médicaments autorisés sont pris selon la posologie d’une prescription valide; 

 demande assistance pour intervenir directement auprès de la personne sous garde 
ou pour la faire sortir de sa cellule; 

4.2.3. lors du départ de la personne sous garde : 
 s’assure que la mise en liberté ou le transfèrement s’effectue conformément 

aux principes énoncés dans la politique de gestion OPÉR. GÉN. – 73; 
 remplit les champs appropriés du formulaire SQ-696-091; 
 lors du transfèrement ou de la libération, s’assure que les effets personnels de la 

personne sous garde le suivent, complète les formulaires appropriés et les classe 
au dossier opérationnel; 

 veille à la propreté et à la conformité de la cellule et, le cas échéant, avise 
le superviseur de relève de toute anomalie détectée. 
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4.3. LE SUPERVISEUR DE RELÈVE :   

4.3.1. vérifie la légalité de l’arrestation et la détention; 
4.3.2. coordonne toute activité afin d’assurer la garde, la sécurité et le bien-être de la personne sous 

garde et de ses effets personnels; 
4.3.3. s’il fait appel à un agent de gardiennage par nécessité :  

 consigne les heures de travail effectuées au formulaire Suivi mensuel des heures 
de gardiennage (SQ-3505); 

 l’informe des mesures d’urgence applicables et des directives internes; 
 s’assure que l’agent prend connaissance de son rôle et des principes généraux 

qui le concernent;  
 s’assure que les informations pertinentes sont inscrites au formulaire SQ-o-169 

à la section prévue à cette fin; 
4.3.4. s’il réceptionne un colis ou une enveloppe de correspondance : 

 examine le contenu de tout colis ou enveloppe de correspondance destiné 
à la personne sous garde afin qu’aucun objet ou information susceptible d’aider 
à un suicide ou à une évasion ne lui soit remis; 

 informe l’enquêteur de toute correspondance, à propos de la cause, adressée 
à la personne sous garde. 

4.4. LE RESPONSABLE D’UNITÉ :  
4.4.1. effectue le suivi administratif du contrat avec l’agence de gardiennage et s’assure que 

les paiements mensuels sont acquittés; 
4.4.2. effectue la mise à jour de la liste des agents de gardiennage autorisés pour la surveillance 

de la personne sous garde et la transmet périodiquement au bureau du commandant; 
4.4.3. pour tout nouvel agent de gardiennage, s’assure qu’une habilitation sécuritaire est réalisée 

avec succès; 
4.4.4. si les services d’un gardien contractuel s’avèrent incontournables, fait parvenir 

le formulaire Note explicative (SQ-3099) justifiant le recours à une telle mesure 
au commandant de son district. 

Le directeur général, 

Copie conforme à l’original 

Mario Bouchard (intérim) 
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Documents reliés à cette politique de gestion 
Note : Les liens hypertextes ci-dessous mènent à la version en vigueur. Cette dernière pourrait différer de la version citée 
dans la présente politique. 

Formulaires : 
 SQ-3099 Note explicative (2017-12-11) 
 SQ-3505 Suivi mensuel des heures de gardiennage (2014-07-10) 
 SQ-696-091 Registre de cellules (2015-05-21) 
 SQ-o-168 Effets personnels (Prévenu/Détenu) (2016-06-15) 
 SQ-o-169 Suivi d’un prévenu sous la responsabilité de la Sûreté (2016-06-15) 
 SQ-o-197 Enveloppe d’écrou (2000-08-10) 

Politiques de gestion : 
 DIR. GÉN. – 11 Décès d’une personne, blessure grave ou blessure par arme à feu lors d’une intervention policière 

ou lors d’une détention (2017-03-09) 
 DOSS. OPÉR. – 15 Agent de liaison judiciaire (2015-01-30) 
 ENQ. CRIM. – 03 Évasion de détenu et personne illégalement en liberté (1991-09-15) 
 ENQ. CRIM. – 08 Poursuite judiciaire de juridiction criminelle (1996-06-15) 
 OPÉR. GÉN. – 13 Intervention auprès d’une personne dont l’état mental présente un danger pour elle-même ou pour 

autrui (2009-09-28) 
 OPÉR. GÉN. – 23 Loi sur le système de justice pénal pour les adolescents (LSJPA) (2005-05-18) 
 OPÉR. GÉN. – 28 Exécution d’un mandat (1996-06-15) 
 OPÉR. GÉN. – 53 Obligations en cas d’arrestation ou de détention et déclaration extrajudiciaire (2012-12-13) 
 OPÉR. GÉN. – 54 Pouvoirs d’arrestation et mise en liberté en vertu du Code criminel (2009-10-23) 
 OPÉR. GÉN. – 59 Pouvoir de fouille incident à une arrestation ou à une détention aux fins d’enquête (2016-10-18) 
 OPÉR. GÉN. – 73 Transport d’une personne sous garde (2017-02-21) 

Ont été annulés 
Formulaire : 
 SQ-3039 Aide-mémoire – Incarcération et garde d’une personne détenue 

En raison de la nouvelle numérotation des documents d’encadrement institutionnels, le numéro OPÉR. GÉN. – 60 
est annulé. 

http://intranet-surete/publications/formulaires/3099.dot
http://intranet-surete/publications/formulaires/3505.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/DG/DG11.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/do/do15.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/ec/ec03.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/ec/ec08.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og13.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og23.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og28.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og53.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og54.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og59.pdf
http://intranet-surete/publications/pg/og/og73.pdf
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